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Les sites et ensembles patrimoniaux

La protection des sites est régie par la loi du 2 mai 1930 modifiée, “ relative à la
protection des monuments naturels et des sites de caractère artistique,
historique, scientifique, légendaire, ou pittoresque ”. En Bretagne, la protection
des sites a commencé dès 1906. La majeure partie des sites classés ou inscrits
est localisée sur le littoral ou à proximité. Ce mouvement a été renforcé par la
décision de protéger rigoureusement sur le littoral ce qui a été appelé “ le tiers
sauvage ” en 1972. Le classement des grands sites littoraux a été entrepris à
partir de ce moment au titre de leur intérêt scientifique. Il est pratiquement
achevé.

Au total, en Bretagne, on dénombre 322 sites classés couvrant 22 000 hectares,
et 394 sites inscrits couvrant 103 000 hectares, dont 60 000 hectares pour le seul
site inscrit des Monts d’Arrée. Pour chaque département, un Atlas des sites
ainsi protégés (sites classés, sites inscrits) a été réalisé et diffusé aux principaux
acteurs régionaux. Depuis 1986, la loi littoral a largement pris le relais pour la
protection des sites littoraux.

Par ailleurs, les Zones de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et
Paysager participent également à la protection des sites. Au 31 décembre 1997,
la situation était la suivante :

ZPPAUP
Créées à l’étude

Côtes d’Armor 1 9
Finistère 21 10
Ille-et-Vilaine 3 5
Morbihan 3 10

Les édifices et les vestiges

La Bretagne est, après l’Ile-de-France, la première région quant aux nombre
d’édifices classés “ monuments historiques ” (2 882 au 1/01/99). Elle le doit en
particulier au patrimoine mégalithique (38 % de l’ensemble). Hors mégalithes,
ses monuments la situent néanmoins au 6ème rang.

Ce patrimoine est à la fois divers et dispersé. Toutes les époques ont laissé leurs
traces dans le patrimoine et sur le territoire de la Bretagne : pierres levées et
sépultures de l’époque mégalithique, vestiges celtiques, romains, chrétiens,
(importance des édifices religieux), maisons traditionnelles et manoirs.

Par ailleurs, la Bretagne présente une architecture militaire considérable :
forteresses, enceintes urbaines, ouvrages côtiers et de défense littorale
(ouvrages de VAUBAN notamment).

Enfin, le patrimoine scientifique et industriel ainsi que celui lié à la mer est
remarquable (sites ou objets relevant de l’archéologie sous-marine, phares,
moulins à marée …), et constitue un élément emblématique de la spécificité
bretonne.

En termes d’inventaire (et donc de connaissance), la situation est la suivante :

- la carte établie par le Service régional de l’Archéologie contient à ce jour
plus de 13 000 références et s’enrichit régulièrement (en moyenne 500
références par an),

- l’inventaire topographique, base de la protection du patrimoine
monumental : 46 cantons sont étudiés sur un total de 197,

- le patrimoine maritime reste largement à inventorier, malgré l’intérêt et les
recherches de ces dernières années.
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Les parcs et jardins

En 1980, a été initiée au niveau national une politique en faveur des parcs et
jardins d’intérêt historique, botanique ou paysager.

En Bretagne, un pré-inventaire a permis de réaliser 540 fiches de visites mettant
en évidence une trentaine de parcs et jardins de grande valeur patrimoniale.

Par ailleurs, des actions de réhabilitation ont été engagées : par exemple des
plantations sur les grandes allées de 40 parcs suite à la tempête de 1987.

Les espaces “ labellisés ”

L’appellation labellisée doit être comprise ici au sens large. On peut ainsi
regrouper :

- les opérations “ Grands sites naturels de Bretagne ” (mises en œuvre dans le
cadre des Contrats de plan Etat - Région), portant surtout sur des espaces
côtiers. Sur cinq opérations, quatre sont littorales : la pointe du Raz, le
Golfe du Morbihan, le site de Ploumanac’h, les caps d’Erquy et de Fréhel.
Il s’agit de restaurer les espaces et milieux dégradés du fait de leur
fréquentation touristique,

- les petites cités de caractère (19 communes). Lancé en 1975, ce concept
concerne les communes de moins de 3 000 habitants, possédant au moins
un monument inscrit ou classé par les monuments historiques et un
ensemble de construction homogène et de qualité. Elles constituent un atout
touristique majeur (4 à 5 millions de visiteurs par an générant un chiffre
d’affaires estimé à 100 millions de francs).

FORCES ET FAIBLESSES

(+) richesse et diversité du patrimoine naturel et culturel de la Bretagne,

(+) niveau satisfaisant en termes de connaissance, d’inventaire et de protection
des sites, et vestiges,

(+) attrait et engouement suscité par le patrimoine monumental et maritime,
tant de la part des résidents que des visiteurs de la région,

(-) état préoccupant de nombre d’édifices classés,

(-) niveau d’inventaire du patrimoine monumental,

(-) niveau d’inventaire du patrimoine maritime,

(-) faible niveau de valorisation du patrimoine maritime et fluvial.

OPPORTUNITÉS

poursuivre des inventaires du patrimoine monumental et maritime.
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ENJEUX

→ PROMOUVOIR UN MÊME NIVEAU DE RECONNAISSANCE, DE
COMPRÉHENSION ET DE RESPECT POUR LE PATRIMOINE
NATUREL ET LE PATRIMOINE CULTUREL.

OBJECTIFS

→ développement des inventaires,

→ sensibilisation du public à ces richesses,

→ améliorer l’accessibilité et la lisibilité.

LE POIDS DES TERRITOIRES NON ÉLIGIBLES

Les territoires non éligibles sont surtout remarquables par leur patrimoine
monumental et ses vestiges : centres urbains anciens (Saint-Malo, Rennes,
Vitré, Vannes, Quimper), alignements de Carnac notamment.
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INDICATEURS

1998

- Nombre total de références archéologiques .............................  13 000

- Inventaire topographique

• Nombre de cantons étudiés .....................................................  46

• Nombre de sites classés .........................................................  322

• Nombre de ZPPAUP ...............................................................  28


